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pie, que la fête de ce saint jour ? Qu'est-cc, en effet, que l'augus-
te cérémonie où se rassemble tout le corps des fidèles, sinon
une nouvelle profession de foi que fait l'Eglise, profession pu-
blique, commune et par là même plus ef.icace ?

Cet exemple mutuel que les fidèles se dennent les uns aux au-
tres, cette union des esprits et des coeurs dans un même sentiment
de religion et de piété ne sont-ils' pas de nature à produire une
conviction qui, dans un. moment, lève toutes les difficultés et re-
sont tous les doutes ? Ah ! que cette fête nous soit particulière-
chère et du fond du cmuar adorons, louons et remercions l'aima-
ble et divin Roi qui va passer au milieu de not s en faisant le
bien.

AU SACRE-CRUR

Ate de consécralion qui sera lu à Pa"ay-le-Moniul, el à Montrmar-
Ire. le jour de la fie du Sacré-CSur.

O Jésus, vivant et régnant dans le très Saint-Sacrement de
l'Eucharistie, nous voici prosternés à vos pieds pour adorer votre
divine majesté et lui rendre les hommages qui lui sont dûs par
les créatures de vos mains.

Nous confessons que vous êtes réellement présent, Dieu et
homme, dans la très sainte Eucharistie, et nous croyons de tou-
tes les forces de notre âme à la chai ité infinie qui vous a fait
insLituer ce sacrement. Nous comprenons que vous étes la voie,
la vérité et la vie, la voie que nous voulons suivre, la vérité que
nous voulons croire, la vie de la grâce en ce monde, la vie de la

gloire dans le ciel. En nous prosternInt devant vous, nous vous
disons comme votre apôtre avec toute notre foi et tout notre
amour : Non, Seigneur, nous ne nous séparerons jamais de vous,
et à qui irions-nous ? C'est vous qui avez les paroles de la vie
éternelle.

O Jésus, votre charité surpasse toutes nos pensées, tous nos

désirs. Vous avez voulu nous ouvrir v"eq Cour sacré ; par mn
trait admirable de votre amour, vous ravez proposé à nos adora
tions dans ces derniers siècles, afin de nous révéler davantage
encore la èharité qui vous a fait endurer toutes les souffrances
de votre sainte Passion et instituer l'adorable sacrement de nos
autels.


